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Tous disciples  

Tout chrétien est appelé par son baptême

La vocation commune à tous les 
chrétiens, la vocation baptismale, invite 
chacun à vivre en fils ou fille de Dieu, 
c’est à dire à l’aimer et à le servir en 

suivant l’exemple du Christ. 



Tous prêtres

Tout chrétien reçoit la même mission 
Chaque chrétien, à 

l’image du Christ, rend 
Dieu présent au coeur du 
monde par ses paroles et 
par ses actes, et présente 
ce monde à Dieu dans la 
louange et l’intercession.



Le sacerdoce universel

« Tous les chrétiens appartiennent à l’état 
ecclésial. Il n’existe entre eux aucune 
différence, si ce n’est celle de la fonction 
comme le montre Saint Paul en écrivant que 
nous sommes tous un seul corps, mais que 
chaque membre a sa fonction propre par 
laquelle il sert les autres. Ce qui provient de 
ce que nous avons tous un même baptême, un 
même évangile, une même foi qui seuls 
forment l’état ecclésiastique et le peuple 
chrétien. En conséquence nous sommes 
absolument consacrés tous par le baptême.» 
Martin Luther

Un seul baptême, un seul évangile
une seule foi...



Tous envoyés

La mission est confiée à tous et à toutes

« Tout pouvoir m'a été donné dans le ciel et sur la 
terre. Allez donc auprès des gens de toutes les 
nations et faites d'eux mes disciples ; baptisez-les 
au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et 
enseignez-leur à pratiquer tout ce que je vous ai 
commandé. Et sachez-le : je vais être avec vous 
tous les jours, jusqu'à la fin du monde. » Mt 28,20



Diversité des membres

Un seul corps, plusieurs membres, à chacun ses dons
« Nous avons un seul corps, mais avec plusieurs parties qui 

ont toutes des fonctions différentes. De même, bien que nous 
soyons nombreux, nous formons un seul corps dans l'union 
avec le Christ et nous sommes tous unis les uns aux autres 
comme les parties d'un même corps. Nous avons des dons 
différents à utiliser selon ce que Dieu a accordé gratuitement 
à chacun. Si l'un de nous a le don de transmettre des 
messages reçus de Dieu, il doit le faire selon la foi. Si un autre a 
le don de servir, qu'il serve. Celui qui a le don d'enseigner doit 
enseigner. Celui qui a le don d'encourager les autres doit les 
encourager. Que celui qui donne ses biens le fasse avec une 
entière générosité. Que celui qui dirige le fasse avec soin. Que 
celui qui aide les malheureux le fasse avec joie.»

Romains 12, 4-8



Diversité des ministères

Différents services

« Il y a diverses sortes de dons spirituels, mais c'est le 
même Esprit qui les accorde. Il y a diverses façons de 
servir, mais c'est le même Seigneur que l'on sert. Il y a 
diverses activités, mais c'est le même Dieu qui les produit 
toutes en tous. En chacun l'Esprit Saint se manifeste par 
un don pour le bien de tous. L'Esprit donne à l'un de 
parler selon la sagesse, et à un autre le même Esprit 
donne de parler selon la connaissance. Ce seul et 
même Esprit donne à l'un une foi exceptionnelle et à un 
autre le pouvoir de guérir les malades. L'Esprit accorde à 
l'un de pouvoir accomplir des miracles, à un autre le 
don de transmettre des messages reçus de Dieu, à un 
autre encore la capacité de distinguer les faux esprits 
du véritable Esprit. A l'un il donne la possibilité de parler 
en des langues inconnues et à un autre la possibilité 
d'interpréter ces langues. C'est le seul et même Esprit qui 
produit tout cela ; il accorde à chacun un don différent, 
comme il le veut.» 1 Corinthiens 12, 4-11



Complémentarité

Le ministère de la Parole et des sacrements

Les ministères collégiaux

Les ministères locaux et les ministères de l’union



Liturgie d’installation
Appel des conseillers

Le (date), nous avons procédé au renouvellement du conseil 
presbytéral. Aujourd’hui, nous installons les membres 
nouvellement élus dans leur fonction :

le pasteur ou un conseiller en titre appelle nominativement les conseillers 
nouvellement élus ;

ils s’avanceront, soit individuellement soit en groupe, devant l’autel ;
les autres conseillers sont invités à les rejoindre

Instruction

Le conseil presbytéral partage avec le(s) pasteur(s) le souci de la 
vie spirituelle et de la gestion matérielle d’une paroisse. Chacun 
des membres, individuellement, et le conseil, dans son ensemble, 
assurent ainsi un ministère au sein de l’Eglise auquel le Christ 
nous appelle et pour lequel il veut vous bénir.



Liturgie d’installation
Engagements

aux conseillers presbytéraux
Acceptez-vous cette tâche à laquelle vous avez été appelés ? 
Si telle est bien votre volonté, dites : « Je m’y engage, Jésus 
Christ est Seigneur, qu’il me soit en aide ! »

les conseillers : « Je m’y engage, Jésus Christ est Seigneur, qu’il 
me soit en aide ! »

à l’assemblée
Nous venons de recevoir ces frères et sœurs comme 
conseillers presbytéraux. Voulez-vous prier pour eux et 
travailler avec eux au service du Christ ?
Pour manifester votre accord, je vous invite à dire : «  Jésus 
Christ est Seigneur, qu’il nous soit en aide ! »

Assemblée : « Jésus Christ est Seigneur, qu’il nous soit en 
aide ! »



Liturgie d’installation
Prière et bénédiction

aux conseillers presbytéraux
Nous vous assurons de notre affection et de notre prière pour que vous puissiez exercer 
votre ministère dans la joie, la reconnaissance et la paix.

Prions : 
Seigneur, notre Dieu, nous te rendons grâce pour ton Fils Jésus Christ, pour sa mort qui 
témoigne de son amour, pour sa résurrection qui nous libère et pour son entrée dans la 
gloire qui fonde notre espérance.

Nous t’en prions, accorde et renouvelle le don du Saint-Esprit aux frères et sœurs que 
nous venons de recevoir comme conseillers presbytéraux.

Donne à ce conseil d’accomplir humblement et fidèlement le service auquel tu l’appelles 
pour qu’il garde ton peuple dans la communion fraternelle, l’unité du corps du Christ et 
l’accomplissement de sa mission.

le pasteur peut étendre ses bras

Que Dieu tout-puissant et miséricordieux vous bénisse, le Père et le Fils et le Saint-
Esprit.

Assemblée : Amen.


